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Ne bis in idem : le fiscal ne passera pas ! 141s9

Olivia DUFOUR

Dans sa décision en date du 23 novembre, le Conseil constitutionnel a une fois 
de plus rejeté les arguments d’un justiciable, en l’espèce l’ancien secrétaire 
d’État, Thomas Thévenoud, qui tentait de démontrer le caractère contraire 
à la constitution des doubles poursuites en matière fiscale. Fin de l’histoire ?

Lorsque les avocats ont plaidé en 2015 de-
vant le Conseil constitutionnel le carac- 
tère contraire à la Constitution des doubles 
poursuites administratives et pénales en 
matière boursière, ils n’espéraient guère 
une victoire. Certes, la CEDH venait de leur 
ouvrir la voie en considérant dans l’ar-
rêt Grande Stevens du 4 mars 2014 que les 
doubles poursuites administratives et pé-
nales réprimant en Italie les infractions 
boursières étaient contraires au princi-
pe Ne bis in idem. Le système français de 
l’époque étant quasiment identique, il y 
avait de fortes chances que la France soit 
à son tour condamnée en cas de recours, 
ce qui offrait de solides arguments devant 
le Conseil constitutionnel. Seulement voi-
là, il y avait deux obstacles stratégiques qui 
paraissaient infranchissables. D’abord, le 
caractère très médiatique de l’affaire con-
cernée : EADS. Ensuite, le risque de conta-
mination à la matière fiscale, autre terrain 
d’élection des doubles sanctions et com-
bien plus important en termes de nombre 

de dossiers et d’enjeux financiers. Sans ou-
blier bien sûr le fait que le Conseil constitu-
tionnel s’était déjà prononcé sur la question 
lors de l’attribution de pouvoirs de sanc- 
tion à la COB et avait conclu que les doubles 
poursuites étaient conformes à la Consti-
tution, pourvu que la somme des sanc-
tions prononcées ne dépasse pas le maxi-
mum encouru. Dans sa décision du 18 mars 
2015 (Cons. const., 18 mars 2015, n°s 2014-
453/454 QPC et 2015-462 QPC), le Conseil 
constitutionnel a, contre toute attente, 
considéré que le cumul de poursuites était 
contraire au principe de nécessité des pei-
nes et donc rejoint l’analyse de la CEDH, 
en précisant toutefois que pour qu’il y ait 
double poursuites, il fallait qu’elles portent 
sur les mêmes faits portant atteinte aux 
mêmes intérêts sociaux, que ces faits en-
courent des peines comparables et, enfin, 
que les décisions de sanction relèvent, en 
cas de recours, du même ordre de juridic-
tion.
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